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15646501  
GL/BJ/      

 
L'AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, 
LE       
 
A PARIS (14ème arrondissement) 30, place Denfert-Rochereau, en l'Office Notarial 
ci-après nommé, 
 
Maître Guillaume LEMBO, Notaire associé de la SELARL LEMBO & Associés, 
titulaire d'un office notarial à PARIS (14ème arrondissement) 30, place Denfert-
Rochereau, 
 
Avec la participation à distance, en son office notarial, de Maître Anne-Laure 
MARTY, notaire à OLONZAC (34210) 37 route d’Oupia, assistant le Bailleur, 
 
A reçu le présent acte contenant Bail Emphytéotique à la requête des personnes 
ci-après identifiées. 
 

ARTICLE 1. IDENTIFICATION DES PARTIES 
 

1.1. BAILLEUR 
 
La Communes de OLONZAC, collectivité territoriale dont le siège est situé à 
OLONZAC (34210) place de l’Hôtel de Ville, identifiée au SIREN sous le numéro 
213401896.  
 
1.2. PRENEUR 
 
La société dénommée CS TOUZERY, société unipersonnelle à responsabilité limitée 
au capital de 1.000,00 euros dont le siège social est à BEZIERS (34500) 74 rue du 
Lieutenant Montcabrier identifiée au SIREN sous le numéro 518 752 647 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BEZIERS. 
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ARTICLE 2. POUVOIRS – REPRESENTATION DES PARTIES 
 

2.1. BAILLEUR 
 
La Commune de OLONZAC, Bailleur est représenté par : 
 
[ ● ] agissant aux présentes en qualité de Maire de la Commune, élu à cette fonction 
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du [ ● ] dont une copie 
demeure jointe et annexée. 
 
Et ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu d’une délibération en date du [ 
● ] dont une copie demeure jointe et annexée. 
 
Ladite délibération a été publiée sous forme d’affichage d’extraits du compte-rendu de 
la séance effectué dans la huitaine ainsi que l’article L.2121-25 du Code général des 
collectivités territoriales le prévoit. 
 
Observation étant faite que le délai de deux mois prévu par l’article L.2131-6 du Code 
susvisé s’est écoulé sans que le Bailleur ait reçu notification d’un recours pour excès 
de pouvoir devant le Tribunal administratif, ainsi que son représentant susnommé le 
déclare et le garantit. 
 

Annexe - Pouvoirs Bailleur 
 
2.2. PRENEUR 
 
La société dénommée CS TOUZERY, Preneur, est représentée par Monsieur Thierry 
MULLER, agissant en qualité de gérant de la société, nommé à cette fonction en vertu 
de [ ● ] et ayant tous pouvoirs à l’effet de représenter ladite société en vertu des 
articles [ ● ] des statuts. 
 
Monsieur Thierry MULLER lui-même représenté par Monsieur Alexandre MORIN, 
domicilié professionnellement à PUTEAUX (Hauts de Seine) Tour Vista, 52 quai de 
Dion Bouton, en vertu d’une délégation de pouvoirs externes qui lui a été consentie 
par Monsieur Thierry MULLER aux termes d’un acte sous seing privé en date du 22 
mars 2023 dont une copie est déposée au rang des minutes de Maitre Guillaume 
LEMBO, notaire à PARIS le 23 mars 2023. 
 
Monsieur Alexandre MORIN lui-même représenté par [ ● ], clerc de notaire demeurant 
professionnellement à PARIS (75014) 30 place Denfert Rochereau, ayant tous 
pouvoirs à l’effet des présentes en vertu d’une délégation de pouvoirs en date du [ ● ] 
dont une copie demeure annexée. 
 
 

Annexe - Pouvoirs Preneur 
 

ARTICLE 3. DECLARATIONS – DEFINITIONS – EXPOSE 
 
3.1. DECLARATIONS SUR LA CAPACITE DES PARTIES 

 
Le Bailleur et le Preneur déclarent et garantissent l’exactitude des informations et 
déclarations suivantes sans lesquelles ils n’auraient pas contracté : 

- En ce qui concerne le Bailleur, être une entité possédant la personnalité juridique 
au sens du droit français dûment constituée et existant valablement,  

- En ce qui concerne le Preneur, être une société de droit français dûment 
constituée et existant valablement, dont le siège social est à l’adresse indiquée 
en tête des présentes, 
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- Ne pas être concerné par aucune demande en nullité ou en dissolution, 

- N’avoir pas fait et ne pas faire l’objet de mesures relatives aux difficultés des 
entreprises, 

- Que l’entité et ses représentants ont la capacité légale et ont obtenu tous les 
consentements et autorisations de ses organes sociaux et, le cas échéant, des 
autorités administratives compétentes, et tous autres consentements et 
autorisations nécessaires afin de l’autoriser à conclure et exécuter ses 
obligations,  

- Que la signature des présentes ne contrevient à aucun contrat ou engagement 
important auquel ils sont parties, ni à aucune loi, réglementation, ou décision 
administrative, judiciaire ou arbitrale qui leur est opposable et dont le non-respect 
pourrait faire obstacle ou avoir une incidence négative à la bonne exécution des 
engagements ; spécialement en signant les présentes, ils ne contreviennent à 
aucun engagement contracté par eux envers des tiers. 

 
Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations du Preneur sur sa 
capacité : 

- Extrait K bis. 

- Certificat de non faillite. 

- Statuts.  
Ces documents ne révèlent aucun empêchement à la signature des présentes. 
 
3.2. DEFINITIONS  
 
Pour l'application et l'interprétation du présent Bail Emphytéotique, les mots et 
expressions figurant ci-après auront respectivement le sens suivant :  
 
« Acte » ou « Bail Emphytéotique » ou « Bail » désigne le présent acte authentique de 
bail emphytéotique, ayant pour effet de conférer au Preneur les droits réels sur 
l’Immeuble destinés à mettre en œuvre son Projet. 
  
« Article(s) » désigne tout Article du Bail. 
 
« Annexe(s) » désigne l’ensemble des documents annexés au présent Bail 
Emphytéotique qui font intégralement partie de celui-ci, étant précisé qu’en cas de 
contradiction entre une stipulation du corps du présent Bail Emphytéotique et une 
stipulation d’une Annexe, les stipulations du corps du présent Bail Emphytéotique 
prévaudront.  
 
« Bailleur » désigne la Commune de OLONZAC identifiée ci-dessus à l’article 1.1. 
 
« Biens » ou « Biens Loués » ou « Immeuble » désigne les terrains sur lesquels porte 
le présent Bail Emphytéotique et désignés à l’article 6 et constitués des Zones 1 et 2. 
  
« Centrale Photovoltaïque » ou « Centrale » ou « Projet » désigne l’installation 
photovoltaïque que le Preneur entend réaliser et exploiter sur les Biens. 
 
« Conseils » : ce terme désigne tous sachants, experts, avocats, gestionnaire et 
professionnels choisis et missionnés par le Preneur afin de procéder à une étude 
juridique, administrative, fiscale, technique environnementale et locative des Biens 
Loués.  
 
« Date de l’Acte » : désigne ce jour, date à laquelle est signé le Bail Emphytéotique. 
 
« Dépôt de Pièces » : désigne l’acte ou les actes de dépôt de pièces reçu(s) ce jour 
par le notaire soussigné et au(x)quel(s) sont annexées les pièces relatives à la 
construction et à l’exploitation de la Centrale. 
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« Dossiers d’Informations » : désigne l'ensemble des pièces et documents relatifs aux 
Biens et au Projet mis à disposition par le Bailleur et le Preneur, tels que ces 
documents sont répertoriés dans la liste des documents ci-annexée. 
 

Annexe – Liste Dossier d’Information 
 
« Equipements » désigne les éléments composant, ensemble, la Centrale, en ce 
compris l’infrastructure, la structure et notamment les piliers de soutien, la 
superstructure, les équipements photovoltaïques, les postes et tous les éléments 
constitutifs du raccordement aux réseaux. 
 
« Jour » ou « Jour Calendaire » : désigne le nombre de jours se référant toujours aux 
jours calendaires, sauf exceptions spécialement stipulées ; étant précisé que si le 
dernier jour calendaire se trouve être un samedi, un dimanche ou un jour férié en 
France métropolitaine, le délai fixé sera reporté au jour calendaire suivant. 
 
« Jour Ouvré » : signifie tout jour de la semaine autre qu’un samedi, dimanche ou jour 
férié. Etant précisé que si l’une quelconque des obligations des Parties doit être 
exécutée un jour qui n’est pas un Jour Ouvré et ne peut être exécutée ce jour-là, elle 
devra alors être exécutée le Jour Ouvré suivant, et que si l’un quelconque des avis 
devant être donné aux termes du Bail doit être donné un jour qui n’est pas un Jour 
Ouvré, cet avis devra alors être donné au plus tard le Jour Ouvré suivant. 
 
« Loyer » ou « Redevance » désigne le loyer qui sera stipulé dans le présent Bail 
Emphytéotique. 
 
« Notification » signifie que, sauf s'il est stipulé expressément le contraire dans ce 
contrat, toutes les notifications et mises en demeure pourront être effectuées 
indifféremment par courrier électronique suivie par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception ou par remise d'une simple lettre missive contre 
récépissé de son destinataire.  
 
« Notaire Soussigné » désigne le notaire rédacteur des présentes. 
 
« Notaire en Participation » désigne le notaire participant à la rédaction des présentes. 
 
« Partie(s) » : désigne, au pluriel, ensemble le Bailleur et le Preneur et, au singulier, le 
Bailleur ou le Preneur. Les dénominations « Bailleur » et « Preneur » définissent 
l’identité des Parties sans égard au nombre, à la personnalité physique ou morale de 
celles-ci, à leur intervention directe ou par mandataire, et emportent, sauf stipulation 
expresse, solidarité en cas de pluralité de personnes répondant à la même définition. 
 
« Preneur » désigne la société CS TOUZERY identifiée ci-dessus à l’article 1.2. 
 
« Promesse » désigne la promesse de bail conclue sous seing privé le 13 janvier 
2016 et ses avenants aux termes desquels Bailleur et Preneur ont convenu des 
charges et conditions du présent Bail une fois l’ensemble des conditions suspensives 
réalisées. 
 
« Zone(s) » désigne les deux terrains, pris indépendamment, destinés à recevoir la 
Centrale. 
 

3.3. INTERPRETATIONS 
 
L’emploi des expressions “notamment”, “y compris”, “en particulier” ou de toute 
expression similaire ne saurait être interprété que comme ayant pour objet d’introduire 
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un exemple illustrant le concept considéré et non comme attribuant un caractère 
exhaustif à l’énumération qui suit. 
 
Il est expressément convenu entre les Parties que les stipulations du présent Acte font 
expressément novation à tout accord ou convention quelconque qui pourrait résulter 
d’échanges de courriers et/ou de courriels antérieurs à ce jour et notamment des 
projets de Bail Emphytéotique échangés jusqu’à ce jour entre les Parties. 
 
Par ailleurs il est expressément convenu que si des conventions diffèrent entre la 
promesse de vente et le présent Bail, les stipulations de ce dernier prévaudront. 
 
De plus, dans l’Acte, sauf si le contexte en requiert différemment : 
 

- les titres attribués aux articles n’ont pour objet que d’en faciliter la lecture et ne 
sauraient en limiter la teneur ou l’étendue ; 

 

- toute référence faite à un article ou à une annexe se comprend comme référence 
faite à un article de l’Acte ou une annexe de l’Acte, sauf précision contraire 
expresse ; 

 

- les références à une heure de la journée, sauf indication contraire spécifique, 
renvoient à l’heure de Paris ; 

 

- la référence à une personne englobe ses cessionnaires et successeurs 
successifs; 

 

- pour le calcul des délais, les Parties conviennent de se référer aux règles établies 
aux termes des articles 640 et 641 du Code de procédure civile dès lors qu’une 
formalité doit être accomplie dans un délai déterminé. 

 
En outre, les engagements souscrits, les garanties conférées et les déclarations faites 
à l’Acte seront toujours indiqués comme émanant directement des Parties, même s’ils 
émanent du représentant légal ou conventionnel de ces dernières. 
 
Enfin, sauf disposition légale contraire, il est convenu entre les Parties que la nullité 
d’une stipulation de l'Acte ne saurait porter atteinte aux autres stipulations ni en 
affecter sa validité ou ses effets juridiques, sauf si la nullité d’une ou plusieurs 
stipulations de l'Acte portait atteinte de façon exagérée à l’équilibre de celui-ci. 
 

3.4. FORME DES DECLARATIONS 
 
Les dénominations Bailleur et Preneur (i) définissent l’identité des contractants sans 
égard au nombre, à la personnalité physique ou morale de ceux-ci, à leur intervention 
directe ou par mandataire, (ii) emportent, sauf stipulation expresse en sens contraire, 
solidarité en cas de pluralité de personnes répondant à la même définition et (iii) 
comprennent solidairement et indivisément leurs ayants-cause et ayants-droit à 
quelque titre que ce soit. 
 
Les engagements souscrits et les déclarations faites à l'Acte seront toujours indiqués 
comme émanant directement des Parties, même s'ils émanent du représentant légal 
ou conventionnel de ces dernières. 
 
Il est enfin fait observer que pour se conformer à l’article 76-1 du décret du 14 octobre 
1955 relatif à la publicité foncière, la dénomination des sociétés et organismes 
comparaissant aux présentes figure à l’Acte en lettres majuscules, même si la 
dénomination indiquée dans l’extrait Kbis de la société dont s’agit comporte des lettres 
minuscules. 
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ARTICLE 4. EXPOSE 
 

4.1. INTENTION DES PARTIES 
 

Préalablement à la signature des présentes, les Parties rappellent que : 

- le Preneur, éventuellement accompagné de ses Conseils, a été admis à visiter 
l’Immeuble et qu’il a pu effectuer toutes les visites qu’il a estimées nécessaires, 

- le Bailleur a mis à la disposition du Preneur et de ses Conseils toutes les 
informations en sa possession relatives aux Biens, de nature à permettre au 
Preneur d'apprécier la situation tant juridique, que technique, locative, fiscale, 
administrative et environnementale des Biens. 
 

Le Bailleur déclare : 

- qu’il a transmis de bonne foi au Preneur l’ensemble des informations permettant 
de déterminer son consentement, 

- que les informations qu’il a transmises sont exactes, 

- qu’il n’est pas en possession d’un document ou d’une information qui pourrait 
contredire ou vider de son sens les documents et informations transmises, 

- qu’il a répondu de bonne foi aux questions du Preneur dans la limite des 
éléments et de la documentation en sa possession, 

- et qu’il n’a souhaité contracter qu’après avoir laissé au Preneur un délai suffisant 
pour analyser les pièces remises. 

 
Le Preneur déclare avoir procédé, à sa satisfaction eu égard à son projet, tant par lui-
même qu'avec l'accompagnement de ses Conseils, à une étude des Biens sur les 
plans juridique, technique, locatif, fiscal, administratif et environnemental, et ceci tant 
par les visites des Biens qu’il a réalisées, que par l’analyse de la documentation 
transmise. 
 
En tant que de besoin, les Parties déclarent que les négociations qui ont précédé la 
signature des présentes ont été menées de bonne foi.  
 
En ce qui concerne l’obligation précontractuelle d’information, le notaire soussigné 
rappelle aux parties les dispositions de l’article 1112-1 du Code civil ci-après 
littéralement rapporté : « Celle des parties qui connaît une information dont 
l'importance est déterminante pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès 
lors que, légitimement, cette dernière ignore cette information ou fait confiance à son 
cocontractant.  
Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur de la 
prestation.  
Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et nécessaire 
avec le contenu du contrat ou la qualité des parties. 
Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que l'autre 
partie la lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a fournie.  
Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir.  
Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir 
d'information peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux 
articles 1130 et suivants ». 

 
Enfin, le notaire soussigné rappelle aux parties les dispositions de l’article 1195 du 
Code civil ci-après littéralement rapporté : « Si un changement de circonstances 
imprévisible lors de la conclusion du contrat rend l’exécution excessivement onéreuse 
pour une partie qui n’avait pas accepté d’en assumer le risque, celle-ci peut demander 
une renégociation du contrat à son cocontractant. Elle continue à exécuter ses 
obligations durant la renégociation. 
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En cas de refus ou d’échec de la renégociation, les parties peuvent convenir de la 
résolution du contrat, à la date et aux conditions qu’elles déterminent, ou demander 
d’un commun accord au juge de procéder à son adaptation. A défaut d’accord dans 
un délai raisonnable, le juge peut, à la demande d’une partie, réviser le contrat ou y 
mettre fin, à la date et aux conditions qu’il fixe." 

 
Le Preneur s’engage pour sa part à tenir le Bailleur informé de ses démarches pour 
l’accomplissement du Projet, et plus généralement concernant ses obligations 
découlant du présent acte.  
 
Il tiendra le Bailleur informé par tout moyen dans les meilleurs délais de chacune de 
ses démarches. 
 

4.2. CONTEXTE DE L’OPERATION 
 
Préalablement à la signature du présent Acte, les Parties exposent ce qui suit. 
 
4.2.1. Site du Trou du Mouton 
 
Le Bailleur déclare être propriétaire de deux terrains nus situés sur la commune de 
OLONZAC (Département de l’Hérault) constituant deux tènements fonciers situés à 
proximité l’un de l’autre et cadastrés section AM numéros 118 et 133. 
 
Ces deux parcelles font partie du domaine privé de la Commune d’OLONZAC, ainsi 
qu’il en est justifié par : 
 
[ ● ] 
 
Une copie du plan cadastral demeure jointe et annexée. 
 

Annexe – Plan cadastral 
 
Ces parcelles appartiennent au Bailleur en vertu d’un acte reçu par Maitre [ ● ], le [ ● 
], publié au service de publicité foncière de [ ● ] le [ ● ], volume [ ● ] numéro [ ● ]. 
 
Le Bailleur rappelle que lesdites parcelles constituaient précédemment :  

- en une friche en ce qui concerne la parcelle section AM numéro 118 (Zone 1) ; 

- en une ancienne décharge en ce qui concerne la parcelle section AM numéro 
133 (Zone 2). 

 
4.2.2. Procédure de déclassement  
 
[ ● ] 
 
4.2.3. Domaine privé communal 
 
Le Bailleur déclare et garantit que les parcelles objets des présentes, constituant les 
Biens, font partie du domaine privé de la Commune ainsi qu’il a été dit ci-dessus et 
que depuis la décision de déclassement, ils n’ont jamais fait l’objet :  

(i) d’une décision de classement dans le Domaine Public ; 
(ii) d’un aménagement indispensable pour l’exécution d’une mission de service 

public ; 
(iii) d’une affectation à un service public ou d’un aménagement indispensable à 

l’exécution d’une missions de service public pouvant être regardé comme 
entrepris de façon certaine. 

(iv) ou, plus généralement, d’une affectation à l’usage du public susceptible de lui 
avoir conféré la nature de Domaine Public ; 
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En conséquence, le représentant du Bailleur déclare et garantit, ès qualités, qu’une 
décision de désaffectation ou de déclassement n’est nécessaire pour la conclusion du 
présent Bail Emphytéotique. 
 
4.2.4. Avis des Domaines 
 
Le Propriétaire précise que les conditions financières de la présente opération ont fait 
l'objet d’une estimation par le service départemental des Domaines en date du [ ●] et 
que celles-ci ne sont pas inférieures à cette estimation. 
 
Une copie de cette estimation est demeurée jointe et annexée aux présentes. 
 

Annexe – Avis des Domaines  
 
4.2.5. Procédure des titres domaniaux – Mise en concurrence 
 
Le Bailleur déclare que les présentes n’ont pas à être soumises à une procédure de 
mise en concurrence ni d’une enquête publique, à la présente opération portant sur 
des biens appartenant à son domaine privé, et ne constituant pas une autorisation 
pour l’accès à une activité de service ou à son exercice au sens du 6) de l’article 4 de 
la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 conformément à l’arrêt du Conseil 
d’Etat numéro 460100 du 2 décembre 2022. 
 
4.2.6. Rapprochement du Bailleur et du Preneur  
 
Pour répondre à ses objectifs en matière de développement de l'électricité 
photovoltaïque, le Ministère de l'Ecologie a mis en place un système d'appels d'offres 
portant sur la réalisation et l'exploitation d'installations de production d’électricité à 
partir de l’énergie solaire « Centrales au sol de puissance comprise entre 500 kWc et 
30 MWc».  
 
La Commission de régulation de l'énergie (CRE) a été chargée de la mise en œuvre 
de ces procédures d'appels d'offres (AO CRE). 
 
Le Preneur, filiale de la compagnie TotalEnergies, a pour activité la production 
d’électricité par utilisation d’énergies renouvelables. 
 
Les Biens Loués objet du Bail pouvant accueillir un projet de Centrale Photovoltaïque, 
le Bailleur a été contacté par la société JMB SOLAR aux droits de laquelle vient 
désormais le Preneur, filiale de la société TotalEnergies Renouvelables France, pour 
y implanter et exploiter une Centrale Photovoltaïque d’une puissance de 2,4 MW, 
sous réserve des résultats des études de faisabilité technique, juridique et 
économique.  
 
Le plan d’implantation du Projet est demeuré joint et annexé aux présentes. 

 
Annexe – Plan de Masse Projet  

 
En vue du développement du Projet sur les Biens Loués, Bailleur et Preneur ont signé 
la Promesse le 13 janvier 2016 et une avenant du 21 janvier 2021, aux termes 
desquels le Bailleur a conféré au Preneur la faculté de prendre à bail emphytéotique 
les Biens Loués. 
 
Il était convenu à cet acte un certain nombre de charges et obligations que les Parties 
dispensent au Notaire soussigné de rappeler plus amplement.  
 
4.2.7. Autorisations et conventions relatives à la Centrale 
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4.2.7.1. Permis de construire initial  
 
Une demande de permis de construire a été déposée en Mairie le 28 octobre 2016, 
avec l’accord préalable du Bailleur, par la société CS TROU DU MOUTON, devenue 
depuis CS TOUZERY. 
 

Annexe – Demande de PC 
 
L’étude d’impact environnemental a été réalisée en aout 2016 le cabinet HYDRO-M. 

 
Annexe – Etude d’impact environnemental 

 
Un arrêté de permis de construire a été délivré par Monsieur le Préfet de l’Hérault le 
30 juin 2020 sous le numéro PC 034 189 16 H 0010 au profit du pétitionnaire dans les 
termes ci-après littéralement rapportés :  
 

« Vu la demande de permis de construire présentée le 28 octobre 2016 par la 
société CS Trou du mouton, représentée par Monsieur BOUCHET Jean-Marc, 
demeurant chemin de Maussac, Domaine de Patau. Villeneuve-lès-Béziers 
(34420), 
Vu l'objet de la demande, portant sur : 
o la construction d'une centrale photovoltaïque d'une surface de 5.3 

hectares, comprenant des locaux techniques, une clôture et un poste de 
livraison : 

o sur un terrain situé au lieu-dit Trou du mouton / Touzery, à Olonzac 
(34210) 

o pour une surface de plancher créée de 75 m2, 
 
Vu le code de l'urbanisme, 
Vu le plan local d'urbanisme (PLU) opposable, 
Vu le plan de prévention des risques naturels d'inondation (PPRi) du bassin 
de l'Ognon et de l'Espène, approuvé le 24 juillet 2003, 
Vu l'avis favorable du service départemental d'incendie et de secours (SDIS) 
en date du 2/02/2017, 
Vu l'avis de Réseau Transport Électricité (RTE) en date du 23/02/2017, 
Vu l'avis du Département de l'Hérault en date du 02/05/2017, 
Vu l'avis défavorable émis lors de la commission départementale de 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) du 
16/01/2018, 
Vu l'avis de l'autorité environnementale en date du 9/04/2018, 
Vu la réponse du pétitionnaire à la CDPENAF en date du 15/05/2018, 
Vu l'enquête publique, prescrite par arrêté préfectoral n°2018-1-584, qui s'est 
déroulée du vendredi 22 juin au lundi 23 juillet 2018 et l'avis favorable émis 
par le commissaire enquêteur dans son rapport parvenu aux services 
préfectoraux le 14/08/2018, 
Vu l'arrêté préfectoral du 9/10/2018 refusant le projet. 
Vu le jugement ri' 1806018 du tribunal administratif (TA) de Montpellier, en 
date du 12 mars 2020, annulant l'arrêté du 9/10/2018 et enjoignant le Préfet 
de l'Hérault de délivrer un permis de construire à la Société CS Trou du 
mouton, 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-1-1093 du 26/08/2019 portant délégation de 
signature à Monsieur Matthieu GREGORY, 
 
Considérant la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à 
l'épidémie de covid-19, l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à 
la prorogation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et 
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l'ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à 
diverses procédures pendant la même période, 
Considérant que la décision du TA de Montpellier a été notifiée le 16 mars 
2020, soit pendant la période juridiquement protégée due à l'état d'urgence 
sanitaire, 
 

ARRÊTE 
Article 1 
Le permis de construire est ACCORDÉ sous réserve de respecter les 
prescriptions mentionnées à l'article 2. 
 
Article 2 
Afin d'assurer la sécurité du site, les prescriptions du SDIS en matière d'accès 
aux installations et de lutte contre l'incendie, mentionnées dans l'avis ci-joint, 
devront être respectées. 
Le terrain d'implantation étant traversé par des lignes électriques aériennes, 
les dispositions relatives à la sécurité indiquées dans l'avis de RTE devront 
être prises en compte. 
Afin de sécuriser la desserte routière du site, les points signalés par le 
Département de l'Hérault dans son avis devront être mis en oeuvre, en 
collaboration avec l'agence des routes. 
Compte-tenu de la présence d'un réseau hydrographique confluant avec le 
ruisseau Laval, le pétitionnaire veillera, en phase chantier puis pendant 
l'exploitation de la centrale photovoltaïque, à surveiller l'effet provoqué par le 
ruissellement pluvial et les micro-ravinements qu'il pourrait engendrer. 
 
Article 3 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Hérault, le maire d'Olonzac, le 
directeur départemental des territoires et de la mer, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire. » 

 
Une copie de l’arrêté de permis de construire est demeurée annexée aux présentes. 
 

Annexe – Arrêté de PC 
 
Le permis de construire ci-dessus a fait l'objet d'un affichage régulier en Mairie ainsi 
qu’il résulte d’un certificat de la Mairie de OLONZAC en date du 13 janvier 2013 dont 
une copie demeure jointe et annexée. 
 

Annexe – Affichage Mairie 
 
Le permis de construire ci-dessus a fait l'objet d'un affichage régulier sur le terrain 
ainsi qu'il résulte de procès-verbaux de constats établis par actes extra-judiciaires de 
Maitre BASCUGNAGNA huissier de justice à BEZIERS (34500) 166 rue Maurice 
Béjart en dates des 10 juillet, 10 aout et 10 septembre 2020. 
 

Annexe – Affichage Terrain  
 

4.2.7.2. Recours contre le permis de construire  
 
Le Preneur déclare que le permis de construire ci-dessus a fait l’objet d’un recours en 
annulation selon requête enregistrée le 23 décembre 2020 mais que suite à un 
protocole conclu entre le Preneur, le requérant et la Préfecture de l’Hérault, il a été 
constaté le désistement de la requête susvisée. 
 
Une copie de l’ordonnance constatant le désistement de l’instance rendue le 5 janvier 
2023 par le président de la 1ère chambre du Tribunal Administratif de Montpellier ainsi 
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que le certificat de non appel rendu le 13 mars 2023 suite à cette décision, est 
demeurée jointe et annexée aux présentes. 
 

Annexe – Ordonnance de désistement et CNA 
 

4.2.7.3. Permis de construire modificatif 
 
Le Preneur déclare qu’une demande de permis de construire modificatif a été 
déposée en Préfecture le 8 aout 2022 en vue de réduire la surface d’implantation de 
la Centrale, de 5,1 ha à 2,7 ha pour une surface de plancher créée de 22 m². 
 
Un arrêté de permis de construire a été délivré par Monsieur le Préfet de l’Hérault le 
11 octobre 2022 sous le numéro PC 034 189 16 H 0010 M1 au profit de la société CS 
TOUZERY. 
 
Le permis de construire ci-dessus a fait l'objet d'un affichage régulier en Mairie et sur 
le terrain ainsi qu'il résulte de procès-verbaux de constats établis par actes extra-
judiciaires de Maitre VERVERUEN commissaire de justice à BEZIERS (34500) 166 
rue Maurice Béjart en dates des 12 octobre, 15 novembre et 14 décembre 2022. 
 

Annexe – Affichage Terrain  
 
Une attestation de non recours du permis de construire a été délivrée par le tribunal 
administratif de MONTPELLIER le 16 décembre 2022. 
 
Une attestation de non retrait du permis de construire a été délivrée par Monsieur le 
Préfet de l’Hérault le 13 janvier 2023. 
 

Annexe – Affichage / Non recours-retrait PC 
 
 
 

4.2.7.4. Etudes et agréments 
 
Le Preneur déclare avoir fait établir une études de sol sur la parcelle cadastrée 
section AM numéro 118 par le cabinet BURGEAP situé à AVIGNON (84000) 940 
route de l’Aérodrome ; il déclare que celle-ci ne révèle aucune contrainte particulière 
susceptible de remettre en cause l’économie générale du Projet. 
 
Le Preneur déclare que l’ensemble des études réalisées n’ont pas révélé de 
contraintes archéologiques particulières et ne pas avoir eu à obtenir d’autorisations 
environnementales spécifiques conditionnant la faisabilité du Projet. 
 
Enfin, le Preneur déclare que le Projet ne nécessite pas l’obtention des autorisations 
spécifiques de type Dérogation Espèces Protégées, évaluation des incidences Natura 
2000, autorisation ou déclaration de la loi sur l’eau, autorisation environnementale. 
 
Conformément aux dispositions du décret 2016-687 du 27 mai 2016 et l’installation 
développant une puissance inférieure à 50 MW, le Projet est dispensé de toute 
formalité au titre du Code de l’énergie. 
 
Le Preneur déclare avoir été nommé en qualité de lauréat de la première tranche de 
l’appel d’offre 2017/S 051-094731 portant sur la réalisation et l’exploitation 
d’Installation de production d’électricité à partir de l’énergie solaire « Centrales au 
sol », ainsi qu’il résulte d’un courrier de nomination émanant du Ministère de la 
Transition Ecologique – Direction de l’Energie en date du 22 février 2018. 
 

Annexe – Nomination Lauréat CRE 
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Le Preneur déclare que la Proposition Technique et Financière pour le raccordement 
de la Centrale au Réseau Public de Distribution d’Électricité HTA dans le cadre du 
Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables de la 
région a été signée avec ENEDIS le 8 juillet 2022 dont une copie demeure annexée. 
 

Annexe – PTF 
 
Il déclare que le contrat contenant Conditions Particulières de la Convention de 
Raccordement au Réseau Public de Distribution HTA dans le cadre du Schéma 
Régional de Raccordement des Energies Renouvelables d'une Installation de 
Production photovoltaïque sera signée ultérieurement aux présentes. 
 
4.2.8. Mise à disposition anticipée – Etat des lieux 
 
Le Bailleur et Preneur déclarent ne pas avoir conclu une convention d’occupation 
précaire portant sur les Biens objet des présentes. 
 
Les Parties déclarent avoir fait établir par Maitre [ ● ] un procès-verbal de constat des 
lieux préalablement à ce jour, afin notamment d’identifier l’état actuel des Biens objet 
du Bail.  
 
Une copie de cet état des lieux est demeurée ci-annexée.  
 

Annexe – Etat des lieux initial  
 
Le Bailleur déclare par ailleurs que le Bien n’a jamais fait l’objet d’une convention de 
mise à disposition autre ou d’un bail quelconque, tant verbal qu’écrit, susceptible de 
donner lieu à l’exercice d’un droit de préemption au profit d’un fermier, d’un locataire 
ou d’un occupant. 
 
Ceci exposé et l’ensemble des conditions nécessaires à la mise en place du Projet 
étant désormais réalisées, les Parties ont convenu de régulariser le présent Acte 
contenant bail emphytéotique. 

 

ARTICLE 5. BAIL EMPHYTEOTIQUE 
 

Par les présentes, le Bailleur donne à Bail Emphytéotique conformément aux articles 
L.451-1 à L.451-13 du Code rural et de la pêche maritime, au Preneur qui accepte, les 
Biens dont la désignation suit : 

 

ARTICLE 6. DESCRIPTION DES BIENS 

6.1. DÉSIGNATION  

Sur la Commune de OLONZAC (Hérault), 
 
Deux terrains,  
 
Figurant ainsi au cadastre : 
 

Préfixe Section N° Lieudit Surface 

000 AM 183 Le trou du mouton 01ha 09a 53ca 

000 AM 133 Le trou du mouton 01ha 94a 30ca 

Total surface : 03ha 58a 50ca 
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Tel que les Biens existent, s’étendent, se poursuivent et comportent, avec toutes leurs 
aisances, dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, 
tous droits et facultés quelconques y attachées, sans exception ni réserve, autres que 
celles pouvant être le cas échéant relatées aux présentes. 
 

Annexe – Plan cadastral 
 
Etant ici précisé que l’assiette de la parcelle cadastrée section AM numéro 183 
constitue la Zone 1 et l’assiette de la parcelle section AM numéro 133 constitue la 
Zone 2. 
 

6.2. ACCES A LA CENTRALE – RACCORDEMENT  

Il est ici précisé par les Parties que l’accès aux Biens Loués depuis la route 
départementale RD 52 et la route RD 52E4 se fait directement par une voie 
dépendant du domaine public communal. 
 
Le Preneur précise que le raccordement de la Centrale se fera directement Réseau 
Public de Distribution HTA par l’intermédiaire d’un unique poste de livraison alimenté 
en dérivation de 2500 mètres de câble souterrain de section 3x150mm² Aluminium à 
partir du départ OLONZAC (LEZIGC0004) issu du Poste Source 63/20kV de  
LEZIGNAN, dans le cadre du S3REnR de Languedoc Roussillon 1.2. 
 
Le Preneur déclare avoir mis en place directement avec la Commune de OLONZAC 
et ENEDIS les servitudes nécessaire au raccordement de la Centrale au réseau public 
de distribution d’électricité HTA. 
 

6.3. DIVISION CADASTRALE  

La parcelle originairement cadastrée section AM numéro 118 pour une contenance de 
1ha 64a 20ca a fait l'objet d'une division en plusieurs parcelles de moindre 
importance : 

- la parcelle cadastrée section AM numéro 183 susvisée  

- et la parcelle désormais cadastrée section AM numéro 184 pour une contenance 
de 54a 67ca.  

 
Annexe – Plan de division  

 
Cette division résulte d'un document modificatif du parcellaire dressé par le cabinet 
BRAHEM-GUENERET géomètre expert à CARCASSONNE (Aude), le 16 mars 2023 
sous le numéro 557H. 
 
Un extrait du plan de division, du plan cadastral et du document d’arpentage 
matérialisant la division parcellaire signé par le vérificateur du cadastre en date du 18 
avril 2023 est annexé. 
 

Annexe –DA 
 
Ce document est annexé à l'extrait cadastral modèle 1, délivré par le service du 
cadastre, dont le notaire soussigné requiert la publication auprès du service de la 
publicité foncière compétent, simultanément aux présentes. 

 

6.4. EFFET RELATIF 

[ ● ] 
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6.5. BORNAGE 

Compte tenu de l’implantation des Biens, les Parties rappellent qu’il n’a pas été réalisé 
de bornage contradictoire afin de définir les limites précises avec les propriétaires 
riverains, mais qu’il a été établi un plan de division demeuré annexé. 
 

6.6. DIVISION D’IMMEUBLE – DISPENSE D’AUTORISATION  

Les Biens proviennent d'une division de propriété. Cette division ne constitue pas un 
lotissement comme entrant dans le cas d'exemption de l’article R 442-1 du Code de 
l'urbanisme suivant : « a) Les divisions en propriété ou en jouissance effectuées par 
un propriétaire au profit de personnes qui ont obtenu un permis de construire ou 
d'aménager portant sur la création d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre 
qu'une maison individuelle. »  
 
En conséquence, cette division n’a pas à être précédée d’une déclaration préalable ou 
d'un permis d'aménager. 
 
Par ailleurs, le représentant du Bailleur déclare que la Commune n’a pas décidé, par 
délibération motivée du Conseil Municipal, en application de l’article L 115-3 du Code 
de l’Urbanisme, de soumettre les divisions de propriété à l’intérieur de la zone dont 
dépend les parcelles objet des présentes à déclaration préalable de division. 
 

ARTICLE 7. DUREE DU BAIL  

 
Le Bail est consenti et accepté pour une durée de QUARANTE (40) années entières 
et consécutives prenant effet à compter de ce jour, soit depuis le [ ● ] jusqu’au [ ● ].  
 
Le Bail ne peut se prolonger par tacite reconduction. Il cesse automatiquement par 
l’arrivée de son terme sans donner lieu à quelconque indemnité de part et d’autre.  
 
Toutefois, avant la survenance du terme, le Preneur a la faculté de proroger le Bail, 
deux (2) fois pour une durée de dix (10) ans chacune, ce à quoi le Bailleur consent 
irrévocablement dès à présent. Le Preneur qui souhaite exercer cette faculté enverra 
une lettre recommandée avec accusé de réception au Bailleur six (6) mois au moins 
avant la date d’expiration prévue, la date d’expédition de cette lettre faisant foi entre 
les Parties. La prorogation démarre à compter du dernier jour franc à 24h00, de la 
période en cours. 
 
Le cas échéant, cette prorogation devra faire l’objet d’un avenant au présent Bail par 
acte notarié, au frais du Preneur. 
 
Le Loyer continuera alors à être dû selon les mêmes règles et modalités que pour la 
période antérieure et le Bail demeurera inchangé dans toutes ses dispositions pour 
toute la période prorogée.  
 
A l’expiration de la durée du Bail, le Preneur, ou son ayant droit, ne pourra en aucun 
cas se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux ou au 
renouvellement. 
 

ARTICLE 8. LOYER DU BAIL 
 

8.1. MONTANT DU LOYER  

Le Bail est consenti et accepté moyennant un Loyer annuel s’élevant à la somme de 
VINGT ET UN  MILLE HUIT CENT VINGT-HUIT EUROS ET QUATRE-VINGTS 
CENTIMES (21 828,80 EUR) 
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Le Loyer est dû à compter de la date de signature du Bail, payable en un seul terme 
et à terme échu pour chaque année civile, le 15 février de chaque année. 
 
Le paiement sera réalisé par virement au profit du Bailleur, qui a remis au Preneur son 
RIB dès avant ce jour.  
 
Par exception, le premier paiement sera payé le 15 février à venir et devra 
comprendre le temps couru depuis ce jour jusqu'au terme échu. 
 
Tout retard dans le versement du Loyer ouvrira droit sans autre formalité pour le 
Bailleur au bénéfice d'intérêts légaux à compter du jour suivant l'expiration du délai. 
Le taux des intérêts légaux est le taux légal en vigueur à la date du paiement de la 
redevance. 
 

8.2. RÉVISION DU LOYER  

Le Loyer fixé sera indexé annuellement, à compter de la deuxième (2ème) année 
jusqu’à l’échéance du Bail, en fonction des variations du coefficient L de variation du 
prix d'achat de l'électricité d'origine photovoltaïque défini dans l'arrêté du 4 mars 2011. 
 
MODE D’INDEXATION DU LOYER  
 
La redevance sera indexée, à la date anniversaire de la signature du Bail, sur l’indice 
d’inflation L définie dans le contrat de vente d’électricité à EDF produite par 
l’installation solaire.  
 
L’indice L est défini dans la publication de l’arrêté du 4 mars 2011 : 
 
L = 0,8 + 0,1 (ICHTrev-TS/ICHTrev-TSo) + 0,1 (FM0ABE0000/FM0ABE0000o) 
 
Les termes et symboles de ces formules ont les significations suivantes : 
 
a) ICHTrev-TS est la valeur définitive de la dernière valeur connue au 1er novembre 
précédent la date anniversaire de la prise d’effet du contrat d’achat de l’indice du coût 
horaire du travail révisé (tous salariés) dans les industries mécaniques et électriques ; 
 
b) FM0ABE0000 est la valeur définitive de la dernière valeur connue au 1er novembre 
précédant la date anniversaire de la prise d’effet du contrat d’achat de l’indice des prix 
à la production de l’industrie française pour le marché français – ensemble de 
l’industrie – A10BE – prix départ usine. 
 
c) ICHTrev-TSo et FM0ABE0000o sont les valeurs définitives connues à la date de 
prise d’effet du contrat d’achat. 
 
Ces indices sont publiés mensuellement par l’INSEE. 
 

ARTICLE 9. CONDITION RESOLUTOIRE  

Le présent Bail sera résolu de plein droit, si bon semble au Preneur uniquement, sans 
formalité judiciaire, après la justification de l’existence d’un recours à l’encontre de la 
délibération du 3 juillet 2023 prise par le Conseil Municipal de la Commune de 
OLONZAC, Bailleur aux présentes. 
 
Le Preneur sera seul juge de l’opportunité d’invoquer la présente condition eu égard à 
la nature du recours engagé.  
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La réalisation ou la non-réalisation de cette condition devra être constatée au plus tard 
le XXXX 2023. 
 
La non réalisation de la condition résolutoire résultera de la présentation d’un certificat 
délivré par le Tribunal administratif compétent attestant l’absence de recours contre la 
décision dans les délais légaux ou d’une attestation sur l’honneur de la part du 
Preneur certifiant de l’absence de recours en cas d’absence de réponse de la 
Préfecture. 
 
Inversement, la réalisation de la condition résolutoire résultera de la justification de 
l’existence d’un recours ou d’un retrait contre la décision précitée.  

 
La justification de réalisation ou de la non-réalisation de la condition résolutoire sera 
constatée aux termes d’un acte dressé par le notaire soussigné, aux frais du Preneur, 
au plus tard dans les trente (30) jours de sa constatation. 
 
Le Bailleur et le Preneur donnent tous pouvoirs à tout clerc ou collaborateur de l’étude 
du notaire soussigné à l’effet de les représenter pour signer l'acte constatant la 
réalisation ou la non-réalisation de la condition résolutoire. 
 
Les frais, droits et émoluments de l’acte constatant la réalisation ou la non-réalisation 
de la condition résolutoire seront à la charge du Preneur qui versera au notaire 
soussigné la provision nécessaire pour faire face aux frais relatifs à cet acte. 
 

ARTICLE 10. RENONCIATION AU PRIVILEGE DE BAILLEUR 
 
A la garantie du paiement du loyer ci-dessus fixé, le Bailleur bénéficie du privilège du 
bailleur d'immeuble prévu par l'article 2332 du Code civil. 
 
Cependant dans le cas où le Preneur confèrerait des sûretés ou autres droits réels à 
des tiers sur tout ou partie des meubles garnissant l'assiette prise à Bail 
Emphytéotique ou à servitude, le Bailleur renonce, dès ce jour et par anticipation 
envers ces tiers, à se prévaloir dudit privilège. 
 

ARTICLE 11. DROIT DE PASSAGE ET DE RACCORDEMENT 
 
Le Preneur déclare qu’il fera son affaire personnelle de la mise en place des 
servitudes permettant le raccordement de la Zone 1 à la Zone 2. 
 
Il déclare également faire son affaire personnelle de la mise en place, directement 
avec ENEDIS, des servitudes nécessaires au raccordement de la Centrale au réseau 
public de distribution d’électricité. 
 
Il est ici rappelé que la constitution de servitude sur le domaine public est établie 
conformément aux dispositions de l'article L.2122-4 du Code de la propriété des 
personnes publiques qui dispose que des servitudes établies par conventions 
passées entre les propriétaires, conformément à l'article 639 du Code civil, peuvent 
grever des biens des personnes publiques mentionnées à l'article L1, qui relèvent du 
domaine public, dans la mesure où leur existence est compatible avec l'affectation de 
ceux de ces biens sur lesquels ces servitudes s'exercent. 
 
 

ARTICLE 12. DECLARATIONS SUR LES BIENS LOUES  
 

12.1. ETAT DES BIENS 
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Les Parties déclarent qu’un constat d’état des lieux a été dressé le [ ● ] par Maitre [ ● ] 
Huissier de Justice à [ ● ].  
 
Une copie dudit état des lieux est demeurée annexée. 
 
Un état des lieux de sortie sera établi contradictoirement et amiablement par les 
Parties ou par un tiers mandaté par elles. 
 
A défaut, il sera établi par un huissier de justice, à l’initiative et aux frais du Preneur. 
 

12.2. SITUATION LOCATIVE  

Le Bailleur déclare que les Biens Loués sont libres de toute location, occupation ou 
réquisition de quelque nature que ce soit.  
 

12.3. SITUATION HYPOTHECAIRE  
 
Le Bailleur déclare que les Biens Loués sont libres de toute inscription de privilège et 
d’hypothèque conventionnelle, judiciaire ou légale.  
 
Un état hypothécaire délivré le [ ● ], renouvelé depuis, est demeuré joint et annexé. 
 
Le Bailleur déclare que la situation hypothécaire résultant du renseignement susvisé 
est identique à la date de ce jour et n'est susceptible d'aucun changement et que le 
Bien est libre de tout privilège, hypothèque d'aucune sorte ou autre droit réel faisant 
obstacle à l'exécution du présent Bail. 
 
Le Bailleur s'oblige à rapporter la mainlevée de toute inscription qui serait révélée par 
l'état qui sera délivré lors de la publication du présent acte au Service chargé de la 
publicité foncière. 
 

12.4. ORIGINE DE PROPRIETE 

Ces parcelles appartiennent au Bailleur pour les avoir acquis de, savoir : 
 
[ ● ] 
 

11.5. SERVITUDES 

Le Preneur supportera les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues ou 
discontinues pouvant grever le fonds loué, et profitera de celles actives s’il en existe. 
 
A ce titre, il est rappelé par le Bailleur qu’il a été constitué plusieurs servitudes aux 
termes des actes suivants. 
 
[ ● ] 
 

11.6. URBANISME 

Aux présentes est demeuré joint et annexé aux présentes la copie des pièces 
d’urbanisme délivrées le 14 février 2023 sur les Biens objet des présentes. 
 

Annexe – Urbanisme  
 

11.7. ETAT DES RISQUES  
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Il est rappelé aux Parties les termes de l’article L.125-5 du code de l’environnement : 
 
« I. - Les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans des zones 
couvertes par un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, dans des zones de 
sismicité ou dans des zones à potentiel radon définies par voie réglementaire, sont 
informés par le vendeur ou le bailleur de l'existence de ces risques.  
 
II. ― En cas de mise en location de l'immeuble, l'état des risques naturels et 
technologiques est fourni au nouveau locataire dans les conditions et selon les 
modalités prévues à l'article 3-3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 
décembre 1986.  
L'état des risques naturels et technologiques, fourni par le bailleur, est joint aux baux 
commerciaux mentionnés aux articles L. 145-1 et L. 145-2 du code de commerce. 
 
III. ― Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles les dispositions du I et 
du II sont applicables ainsi que, pour chaque commune concernée, la liste des risques 
et des documents à prendre en compte.  
 
IV. ― Lorsqu'un immeuble bâti a subi un sinistre ayant donné lieu au versement d'une 
indemnité en application de l'article L. 125-2 ou de l'article L. 128-2 du code des 
assurances, le vendeur ou le bailleur de l'immeuble est tenu d'informer par écrit 
l'acquéreur ou le locataire de tout sinistre survenu pendant la période où il a été 
propriétaire de l'immeuble ou dont il a été lui-même informé en application des 
présentes dispositions. En cas de vente de l'immeuble, cette information est 
mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente.  
 
V. ― En cas de non-respect des dispositions du présent article, l'acquéreur ou le 
locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution 
du prix.  
 
VI. ― Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article.  
 
VII. ― Le présent article n'est pas applicable aux conventions mentionnées aux 
articles L. 323-14 et L. 411-37 du code rural et de la pêche maritime. » 
 
Afin de remplir ses obligations rappelées ci-dessus, le Bailleur a établi un état des 
risques pollution et un état des risques pollution des sols en date du 9 mars 2023 dont 
une copie est ci-annexée. 
 

Annexe – ERP-ERPS 
 
Par ailleurs, le Bailleur déclare ne pas avoir subi de sinistre ayant donné lieu au 
versement d’une indemnité en application des articles L.125-2 du code de 
l’environnement ou L.128-2 du code des assurances. 
 

11.8. BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 
 
A l’appui des déclarations du Bailleur, sont demeurées ci-annexés, les relevés de la 
consultation électronique des bases de données suivantes : 

 
- Base de données Géorisques ; 
 
- Base de données INFOSOL ; 

 
- Base de données ARIA (Analyse, Recherche et Information sur les Accidents). 
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Annexe – Consultations environnementales 

 

11.9. INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT  

11.9.1. Rappel des textes 

Le Notaire soussigné informe les Parties des dispositions suivantes du Code de 
l'environnement : 

 
- Celles de l’article L514-20 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure où 
une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée sur les 
lieux: 

 
« Lorsqu'une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée 
sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d'en informer par écrit l'acheteur ; il 
l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou inconvénients 
importants qui résultent de l'exploitation.  
Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l'acheteur 
si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou 
radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette formalité. 
A défaut, et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se faire 
restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais du 
vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par 
rapport au prix de vente. » 

 
- Celles de l’article L 125-7 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure où 
une installation soumise à autorisation ou à enregistrement n'a pas été exploitée sur 
les lieux :  

 
« Sans préjudice de l'article L. 514-20 et de l'article L. 125-5, lorsqu'un terrain situé en 
secteur d'information sur les sols mentionné à l'article L. 125-6 fait l'objet d'un contrat 
de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer par 
écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les informations rendues publiques par 
l'Etat, en application de l'article L. 125-6. L'acte de vente ou de location atteste de 
l'accomplissement de cette formalité.  
A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée 
dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la pollution, 
l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le 
cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du 
loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du 
vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par 
rapport au prix de vente.  
Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent article. » 

 
- Celles de l’article L 541-1 II du Code de l'environnement relatives au traitement 

des terres excavées :  
 
« Est un déchet au sens de la présente loi tout résidu d’un processus de production, 
de transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus 
généralement tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à 
l’abandon ».  
 
Les terres excavées, si elles sont polluées, sont soumises à la réglementation des 
déchets. Elles devront, à ce titre, faire l’objet d’une évacuation dans une décharge de 
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catégories 1, 2 ou 3 selon leur degré de pollution (loi n° 75-633 du 15 Juillet 1975 et 
loi n° 92-646 du 13 Juillet 1992 relative à l’élimination des déchets).  
 
L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri 
et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou 
de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres 
produits dans les conditions propres à éviter les nuisances.  
 

11.9.2. Déclarations générales du Bailleur 

Le Bailleur reconnaît avoir été informé par le Notaire soussigné de son obligation de 
procéder à des investigations pour s'assurer de l'absence dans le passé de 
l'exploitation sur les Biens Loués objets des présentes d'installations classées 
soumises à autorisation ou qui auraient dû l'être. 
 
Le Bailleur déclare qu’il a fourni au Preneur tous les éléments et informations dont il 
dispose permettant à ce dernier de connaître la situation des Biens Loués au regard 
de l’environnement. 

 
Hormis ce qui est dit ci-dessous, le Bailleur déclare et garantit : 
- ne pas avoir personnellement exploité une installation soumise à autorisation sur 

les Biens Loués faisant l’objet du Bail ; 
- ne pas connaître l’existence de déchets considérés comme abandonnés au sens 

de l'article L541-3 du Code l'environnement, à l’exception des éléments figurant 
dans le Dossier d’Informations et de ce qui est dit ci-dessus ; 

- qu’à sa connaissance l’activité exercée sur les Biens Loués objet des présentes 
n’a pas entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou 
radioactives visées par l’article L514-20 du Code de l’environnement,  à 
l’exception des éléments figurant dans le Dossier d’Informations et de ce qui est 
dit ci-dessus ; 

- qu’il n’a pas reçu de l’administration, sur le fondement de l’article 1er de la loi n° 
76-663 susvisée, en sa qualité de “ détenteur ”, aucune injonction de faire des 
travaux de remise en état de l’Immeuble ; 

- qu’il ne dispose pas d’information lui permettant de supposer que les lieux ont 
supporté, à un moment quelconque, une installation classée ou, encore, d’une 
façon générale, une installation soumise à déclaration, à l’exception des éléments 
figurant ci-dessous. 

 
En outre, il est rappelé que ni l’état hypothécaire ni les documents d’urbanisme 
obtenus ne révèlent l’existence d’une servitude d’utilité publique dans le cadre des 
articles L.515-8 et suivants du Code de l’environnement. 
 
Le Bailleur déclare ne pas avoir reçu du préfet de notification d’un arrêté instituant une 
telle servitude. 
 

11.9.3. Déclarations particulières du Bailleur 

Le Bailleur déclare : 
 

(i) que les Biens Loués constituent une ancienne décharge communale ;  
 

(ii) avoir été notifié d’un arrêté préfectoral numéro 2005-I-2514 du 7 octobre 2005 
aux termes duquel la Commune était « mise en demeure de procéder dans 
les délais fixés par le présent arrêté aux actions suivantes concernant le 
stockage de déchets ménagers ou assimilés existant sur sa Commune au 
lieudit Trou du Mouton ». 

 
Une copie de cet arrêté demeure jointe et annexée. 
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Annexe – ICPE Arrêté mise en demeure  

 
(iii) que des travaux ont eu lieu au cours des années 2005-2006 consistant à 

excaver en totalité la décharge située en bord de chemin (Zone 1) et créer 
avec les matériaux excavés un dôme global venant se raccorder sur la 
seconde décharge (Zone 2) ;  
 

(iv) que le site a été entièrement revégétalisé au cours de l’année 2006 ; 
 

(v) qu’il n’a été requis ou obtenu par le Bailleur aucune décision postérieure 
relative au suivi environnemental du site. 

 

11.9.4. Conventions des Parties concernant l’état environnemental  

En ce qui concerne l’état du sol et du sous-sol, le Bailleur a fourni les éléments ci-
dessus au Preneur qui le reconnaît relativement à l’état environnemental des Biens 
Loués. 
 
Au regard de ces éléments et des déclarations faites par le Bailleur, le Preneur 
déclare qu’il réalisera les travaux de construction de la Centrale de manière adaptée à 
l’état du sol et du sous-sol. 
 
A ce titre, le Preneur déclare qu’il réalisera les travaux d’installation de la Centrale au 
moyen de longrines. 
 
Le Preneur déclare qu’il s’assurera de la gestion des terres excavées en application 
de la réglementation déchet. 
 
Le Bailleur se voit rappeler les obligations qui sont les siennes en sa qualité 
d’exploitant ou de dernier exploitant d'installations soumises à la législation sur les 
ICPE. 
 
Ainsi, le Bailleur garantira le Preneur de toutes les réclamations ou actions de tiers se 
rapportant à des pollutions pouvant être imputables aux activités exercées 
antérieurement, qu’il ait eu ou non la qualité d’exploitant ou de dernier exploitant au 
titre de la législation sur les ICPE.  
 
Toutefois, cette garantie ne saurait s’appliquer dans l’hypothèse où les pollutions 
résulteraient de non-respect par le Preneur des travaux qu’il réalisera, des règles de 
sécurité ou des prescriptions réglementaires en découlant. 
 

11.10. ETUDE GEOTECHNIQUE  
 
Le Preneur déclare avoir fait établir une étude de sols, ainsi qu’il est dit ci-dessus. 
  

11.11. AUTRES DIAGNOSTICS 
 
Les Biens n’étant pas bâtis, les Parties déclarent que la règlementation relative à 
l'amiante, au saturnisme ou au diagnostic de performance énergétique n’est pas 
applicable aux présentes. 
 
Par ailleurs, le Bailleur déclare que les Biens ne sont pas situés dans une zone 
infestée par les termites et au sein de laquelle il est fait injonction de procéder aux 
recherches d’infestation ou de procéder à des travaux préventifs ou d’éradication. 
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ARTICLE 12.  CONDITIONS DU BAIL  
 

12.1. ETAT DES BIENS 

Le Preneur prendra les Biens Loués dans l'état où ils se trouveront à la date de leur 
entrée en jouissance, sans pouvoir exercer aucun recours contre le Bailleur pour 
quelque cause que ce soit, et notamment pour mauvais état du sol et du sous-sol, 
vices même cachés, comme aussi sans aucune garantie d'erreur dans la désignation 
ou dans la contenance indiquée, quelle que puisse être la différence en plus ou en 
moins. 
 
12.2. JOUISSANCE 

 
Le Preneur jouira des Biens raisonnablement sans commettre ni souffrir qu'il y soit fait 
des dégâts ou des dégradations.  
 
Compte-tenu du caractère emphytéotique du Bail, le Preneur pourra réaliser librement 
tous les travaux de construction et de démolition envisagés par lui, ainsi que toutes 
installations nécessaires à l'exploitation actuelle ou future de la Centrale, le tout sous 
la condition que les aménagements ainsi opérés ne portent pas atteinte au fonds 
appartenant au Bailleur. 
 
Le Preneur aura, entre autres facultés, celle de procéder sur les Biens à toutes 
opérations et aménagement, installations et/ou constructions et/ou bâtiments qui lui 
seront utiles à l’exploitation de la Centrale, sauf à respecter toutes réglementations et 
prescriptions d'urbanisme. 
 
Tous éléments constructifs et/ou aménagements que le Preneur choisirait de réaliser 
devront l'être conformément aux règles de l'art, aux prescriptions réglementaires et 
aux obligations résultant des déclarations ou autorisations d'urbanisme. 
 
Le Preneur déclare s'engager à obtenir, le cas échéant, toutes les autorisations 
administratives et réglementaires nécessaires à l'installation, la mise en service, 
l'exploitation et l'entretien de ses installations actuelles et futures. 
 
12.3. SERVITUDES 
 
Le Preneur pourra librement consentir les servitudes passives indispensables à la 
réalisation et à l'exploitation de la Centrale et de ses équipements.  
 
De même, le Preneur pourra librement acquérir les servitudes, mitoyennetés, droits de 
vue, droits de passages nécessaires à l'édification ou à l’exploitation de la Centrale ou 
encore à la desserte des Biens. 
 
Il est expressément convenu que les sommes qui pourraient être payées à des tiers 
au titre de ces acquisitions et en exécution des conventions passées par le Preneur 
seront supportées exclusivement par ce dernier qui s'y oblige. 
 
À l'expiration du Bail par arrivée du terme ou résiliation amiable ou judiciaire, toutes 
les servitudes autres que celles à la constitution desquelles le Bailleur aurait consenti, 
ainsi que tous les privilèges et hypothèques conférés par le Preneur ou ses ayants-
cause s'éteindront de plein droit. 
 
12.4 EMPIETEMENT - USURPATIONS 
 
Le Preneur s'opposera à tous empiétements et à toutes usurpations et devra avertir le 
Bailleur de tous ceux qui pourraient se produire dans le délai prescrit par l’article 1768 
du Code civil, sous peine de tous dépens, dommages-intérêts. 
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12.5 ENTRETIEN DES BIENS 
 
Le Preneur devra pendant tout le cours du Bail conserver en bon état d'entretien la 
Centrale dont il restera propriétaire, et effectuera à ses frais, et sous sa responsabilité, 
les réparations de toute nature.  
 
12.4. IMPOTS ET TAXES 
 
Dans le cadre du Bail et au titre de l’article 1400 II du Code général des impôts, la 
taxe foncière est établie au nom du Preneur. 
 
Le Preneur acquittera pendant toute la durée du Bail, en sus du prix du Bail ci-avant 
stipulé, toutes les contributions et charges relatives aux Biens Loués en lien avec 
l’installation et l’exploitation de la Centrale. Les Parties conviennent de ne pas 
effectuer de remboursement au titre de l’année en cours au jour de la signature du 
Bail Emphytéotique. 
 

12.5. ASSURANCES  

Pendant la phase de construction 
 

Le Preneur souscrira ou veillera à ce que soit souscrite avant l'ouverture du chantier des 
travaux : une assurance tous risques chantiers garantissant la responsabilité civile des 
intervenants aux travaux, y compris du maître d'ouvrage et de son mandataire (article 
1382 et 1386 du Code civil), à raison de tous dommages pouvant être causés à autrui, y 
compris au Bailleur et/ou son locataire et autres occupants, du fait ou à l'occasion des 
travaux ou imputables à leur réalisation. 
 
Il justifiera de la souscription de cette assurance à première demande du Bailleur. 

 
Tous les intervenants devront être garantis en tant qu'assurés additionnels. 
 
Tous les dommages causés aux biens du Bailleur, ou à ceux qui lui sont confiés, 
pendant la durée d'exécution des travaux par le Preneur ou les entreprises 
intervenant pour son compte sur le chantier seront intégralement indemnisés par le 
Preneur. 
 
L'ensemble des lots des ouvrages qui relèvent d'une garantie décennale feront l'objet 
d'une garantie décennale et le Preneur obtiendra les attestations d'assurance des 
sous-traitants préalablement au démarrage des travaux de construction. 

 
Assurance pendant la phase d'exploitation 
 
Le Preneur sera seul responsable des accidents ou dommages qui pourront résulter 
de l’exploitation de la Centrale ainsi que de la présence de ses personnels et 
préposés liés à cette exploitation. 
 
Le Preneur s'engage à souscrire toutes assurances nécessaires à son activité et à en 
justifier à première demande du Bailleur. 
 
Il devra notamment assurer sa responsabilité civile d'exploitant, assurer la Centrale et 
ses Equipements contre les dommages qui pourraient lui être causés (incendie, 
explosions, dégâts des eaux et autres risques). 
 
Ces assurances devront également couvrir tous les travaux effectués par le Preneur 
dans le cadre de la poursuite de l’exploitation de la Centrale. 
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Le Bailleur devra assurer sa responsabilité civile de propriétaire du terrain pendant 
toute la durée du Bail.  
 
12.6. FIN DU BAIL – DROIT DE PROPRIETE – ACCESSION 
 
Le Preneur profite du droit d’accession pendant toute la durée du Bail.  
 
Le Bailleur de son côté renonce à tout droit d’accession sur les éléments constitutifs 
de la Centrale qui auraient été installés sur les Biens Loués préalablement à la 
signature des présentes et qui y seront installés postérieurement. 
 
La Centrale réalisée et exploitée par le Preneur sera sa propriété et celle de ses 
ayants cause et ayants droit pendant toute la durée du Bail, le Bailleur entendant par 
la présente renoncer expressément au jeu des articles 546 et 551 du code civil. 
 
A l'expiration du Bail (soit par arrivée de son terme soit en cas de résiliation anticipée), 
le Preneur s'engage à démanteler et recycler la Centrale et remettre les Biens en leur 
état initial dans un délai de six (6) mois à compter de la fin du Bail et dans un état 
conforme à l'état des lieux établi au commencement du Bail, le tout à ses frais 
exclusifs. 
 
Le Bailleur pourra néanmoins faire savoir au Preneur, au moins 6 mois avant la fin du 

Bail, son intention de conserver les installations.  

 

La charge du démantèlement sera dès lors transférée au Bailleur, la Centrale devant 

alors lui être cédée par le Preneur moyennant le prix d’un (1) euro symbolique et sans 

garantie de fonctionnement.  

 
12.7. CONSTITUTION DE DROITS REELS 
 
Le Preneur pourra librement grever son droit de servitudes, privilèges et hypothèques. 
 
12.8. CESSION DU BAIL - HYPOTHEQUE 
 
Le droit conféré au Preneur peut être sous-loué, cédé et saisi. 
 
Le Preneur pourra céder librement conformément à la loi, tout ou partie de ses droits 
issus du Bail ou les apporter en société sans l'accord ni même la présence du Bailleur 
qui y consent d'ores et déjà.  
 
Les cessionnaires ou la société bénéficiaire de l'apport seront donc engagés envers le 
Bailleur aux mêmes conditions que le cédant, lequel s'engage à lui rendre opposables 
les présentes dans le cadre de l'acte de cession. 
 
En cas de fusion de la société preneuse, la société issue de la fusion ou la société 
bénéficiaire de l'apport sera substituée de plein droit à la société preneuse dans tous 
les droits et obligations découlant du Bail. 
 
Toute cession ou tout apport en société devra être notifié, par courrier recommandé 
avec accusé de réception au Bailleur. 
 
12.9. RESILIATION ANTICIPEE  
 
12.9.1. A l’initiative du Preneur 
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Le Preneur pourra résilier le Bail unilatéralement et de plein droit, sans indemnité au 
profit du Bailleur, après une mise en demeure restée infructueuse pendant trois (3) 
mois : 
 
- en cas d’inexécution par le Bailleur de ses obligations résultant du présent Bail ; 
 
- en cas de détérioration grave commises par le Bailleur sur la Centrale ; 
 
Par ailleurs, si, après l’expiration d’un délai de dix-huit (18) ans et un (1) jour à 
compter de la prise d’effet du Bail, devait advenir un des évènements mentionnés ci-
dessous :  

o La cessation du contrat de rachat de l'électricité pour une cause 
indépendante du Preneur ; 

o l'annulation ou l'abrogation, totale ou partielle de l'un ou de plusieurs des 
textes visant le contrat d'achat d'électricité, ayant pour conséquence une 
modification substantielle du contrat d'achat d'électricité, notamment 
quant à sa durée ou au montant de sa rémunération, l'interdiction 
d'exploiter la Centrale pour une cause indépendante du Preneur ; 

o l'arrêt définitif, total ou partiel, de l'exploitation de la Centrale, 
consécutivement à : 

▪ une modification légale ou règlementaire affectant les 
autorisations, permis ou licences nécessaires à son exploitation ; 

▪ la destruction de 80 % au moins des constructions/installations 
ayant été édifiées ; 

▪ la destruction partielle ou totale du réseau de transport 
d'électricité, nécessitant une interruption longue de l'exploitation ; 

 
Alors le Preneur aura seul la faculté d'invoquer la caducité des présentes à la date de 
l'évènement concerné, ces différents aspects ayant tous été déterminants de son 
consentement. 
 
Il en informera ensuite le Bailleur, par lettre recommandée avec avis de réception, 
sommation d’huissier ou remise en mains propres contre récépissé, à son libre choix.  
 
Toutefois, dans le cas où le Preneur aura constitué des sûretés hypothécaires ou 
d’autres droits réels à des tiers, aucune résiliation ou caducité du bail ne peut 
intervenir, avant l’expiration de la procédure suivante :  
 
Le Preneur notifiera par lettre recommandée avec avis de réception aux titulaires de 
ces droits réels la survenance d’une cause de résiliation ou caducité du Bail. Si dans 
les six (6) mois de cette notification, ces derniers ne lui ont pas signifié, par lettre 
recommandée avec avis de réception, leur substitution pure et simple (ou celle d’un 
tiers désigné par eux, sous réserve de l’obtention des autorisations nécessaires à 
l’exploitation des centrales photovoltaïques et à la vente de l'électricité produite à EDF 
ou tout organe habilité à acquérir l'énergie) dans les droits et obligations du Preneur, 
la caducité se produira. En cas de substitution, celle-ci sera constatée par acte 
authentique. Le Bailleur donne dès à présent son agrément à toute substitution et 
agrée tout tiers qui se substituerait au Preneur. En cas de résiliation ou caducité du 
bail, le Preneur doit se conformer aux devoirs mis à sa charge en fin de bail.  
 
12.9.2. A l’initiative du Bailleur 
 
Le Bailleur pourra demander en justice la résiliation du Bail, après une mise en 
demeure restée infructueuse pendant trois (3) mois : 
 
- en cas d’inexécution par le Preneur de ses obligations résultant du présent Bail ; 
 
- en cas de détérioration grave commise par le Preneur sur les Biens Loués ; 



 

 
Lembo & Associés 

BE Cne de OLONZAC / CS TOUZERY 
Document de travail à caractère confidentiel 

 

26 

 
- en cas de défaut de paiement à l’échéance de deux termes annuels du Loyer, à 
l'expiration d'un délai de trois (3) mois commençant à courir à compter de la 
notification d'un simple commandement de payer ou de la première présentation d'une 
mise en demeure d'exécuter adressée par lettre recommandée avec avis de réception 
demeurée infructueuse. 
 
Toutefois, dans le cas où le Preneur aurait conféré des sûretés hypothécaires ou 
d'autres droits réels à des tiers, aucune résiliation du Bail ne pourra intervenir à la 
requête du Bailleur, avant l'expiration d'un délai de six (6) mois à partir de la date à 
laquelle le commandement de payer ou la mise en demeure d'exécuter aura été 
notifiée par lettre recommandée avec avis de réception au titulaire de ces droits réels 
et dans la mesure où ce dernier n'aurait pas notifié au Bailleur son intention de se 
substituer ou de substituer un tiers désigné dans les droits et obligations du Preneur. 
 
Le Bailleur s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception aux 
titulaires de ces droits réels le commandement de payer ou la mise en demeure 
d’exécuter le même jour que leur signification au Preneur. 
 
Si dans les six (6) mois de cette dénonciation, ces derniers n'ont pas signifié au 
Bailleur, par lettre recommandée avec avis de réception, leur substitution pure et 
simple (ou celle d'un tiers désigné par eux, sous réserve de l'obtention des 
autorisations nécessaires à l'exploitation des centrales photovoltaïques et à la vente 
de l'électricité produite à EDF ou tout organe habilité à acquérir l'énergie) dans les 
droits et obligations du Preneur, la résiliation pourra intervenir à l'égard du Preneur, 
sans préjudice toutefois des droits des titulaires de ces droits réels.  
Cette dernière disposition trouve également à s’appliquer au profit des établissements 
financiers au profit desquels aucune sûreté hypothécaire ou autre droit réel n’a été 
constitué, à condition que l’identité de ces établissements financiers ait été notifiée au 
Bailleur préalablement à l’apparition de l’évènement à l’origine de la résiliation. 
 
En cas de substitution, celle-ci sera constatée par acte authentique. Le Bailleur donne 
dès à présent son agrément à toute substitution et agrée tout tiers qui se substituerait 
au Preneur. 
 

ARTICLE 13.  FISCALITE – PUBLICITE FONCIERE  
 
Les Parties déclarent ne pas vouloir soumettre le présent bail à la taxe sur la valeur 
ajoutée conformément aux dispositions de l’article 260 6° du Code général des 
impôts.  
 
Ce bail sera publié au service de la publicité foncière de BEZIERS 2. 
 
La taxe de publicité foncière est due sur le montant cumulé des Loyers, soit sur la 
somme de HUIT CENT NEUF MILLE DEUX CENT EUROS (809.200,00 EUR). 
 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, les parties déclarent que 
le montant cumulé des Loyers et des charges est évalué pour la durée du bail à HUIT 
CENT NEUF MILLE DEUX CENT EUROS (809.200,00 EUR). 
 

ARTICLE 14.  DISPOSITIONS DIVERSES 
 

14.1. DOMICILE 
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Pour l'exécution des présentes, et de leurs suites, les parties font élection de domicile 
en leurs sièges respectifs visés ci-dessus. 
 

14.2. COPIE EXECUTOIRE 
 
Une copie exécutoire des présentes sera remise au Bailleur. 
 

14.3. FRAIS 
 
Les frais et émoluments du présent Acte seront supportés par le Preneur.  
Les frais de l’état des lieux dressé par huissier seront supportés également par le 
Preneur. 
 

14.4. ENVOI ELECTRONIQUE 
 
Chacune des parties donne son accord pour que l'envoi d'une lettre recommandée, 
lorsque la loi permet cette forme de notification, soit effectué, pour les besoins du 
dossier, par courrier recommandé avec accusé de réception électronique à l'adresse 
courriel indiquée dans l'acte, et ce conformément aux dispositions de l'article L 100 du 
Code des postes et des communications électroniques. 
Elle reconnait et garantit qu'elle dispose de la maîtrise exclusive du compte e-mail 
qu'elle a indiqué, notamment pour son accès régulier, la confidentialité des identifiants 
qui lui permettent d'y accéder, et la gestion des paramètres de réception et de filtrage 
de courriers rentrants. Le cas échant, elle garantit que tout tiers accédant au compte 
e-mail est autorisé par elle à le représenter et agir en son nom. Elle s'engage à 
maintenir son adresse en fonctionnement, et à avertir, par tous moyens compatibles 
avec la procédure écrite, sans délai, son ou ses cocontractants et l'office notarial de 
tout changement, de tout usage abusif, ou de toute interruption de celle-ci (à 
l'exclusion des interruptions momentanées). Jusqu'à la réception d'une telle 
notification, toute action effectuée par elle au travers de son compte e-mail sera 
réputée effectuée par elle et relèvera de la responsabilité exclusive de cette dernière. 
Il est précisé que le prestataire chargé de la remise est AR24. Ce prestataire est 
soumis aux dispositions du décret numéro 2018-347 du 9 mai 2018 qui précise les 
conditions d'application visant à garantir l'équivalence de l'envoi d'une lettre 
recommandée électronique avec l'envoi d'une lettre recommandée. 
En application des dispositions de l'article R 53-3 du Code des postes et des 
communications électroniques, le prestataire doit informer le destinataire, par voie 
électronique, qu'une lettre recommandée lui est destinée et qu'il a la possibilité, 
pendant un délai de quinze jours à compter du lendemain de l'envoi de cette 
information, d'accepter ou non sa réception. 
 
Bailleur : [ ● ] 
 
Preneur : data.comptage@totalenergies.com. 
 

14.5. DIVISIBILITE – MODIFICATIONS – CLAUSE DE SAUVEGARDE 

 
Si une ou plusieurs des stipulations des présentes devait être tenues pour inefficaces, 
non valables ou déclarées telles, en application d’une loi, d’un règlement ou à la suite 
d’une décision de justice exécutoire, les autres stipulations n’en demeurent pas moins 
valables et efficaces. En ce cas, les Parties s’efforcent de bonne foi de substituer aux 
dispositions non valables ou inefficaces toutes autres stipulations de nature à 
maintenir l’équilibre économique des présentes. 
 



 

 
Lembo & Associés 

BE Cne de OLONZAC / CS TOUZERY 
Document de travail à caractère confidentiel 

 

28 

14.6. POUVOIRS  

 
Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une erreur 
matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté aux 
présentes, les Parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des 
présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 
 

14.7. CONCLUSION DU BAIL 

 
Les Parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 
 

14.8. DEVOIR D’INFORMATION RECIPROQUE 

 
L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations 
dont chacune des Parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le 
consentement de l'autre, doit être préalablement révélé. 
Les Parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité d'annulation 
du contrat si le consentement du cocontractant a été vicié. 
Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable. 
 

14.9. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 
Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont 
investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 
novembre 1945. 
Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

- les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

- les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

- les établissements financiers concernés, 

- les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

- le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

- les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne disposant 
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d'une législation sur la protection des données reconnue comme équivalente par 
la Commission européenne. 

 
La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 
l’accomplissement des activités notariales. Les documents permettant d’établir, 
d’enregistrer et de publier les actes sont conservés 30 ans à compter de la réalisation 
de l’ensemble des formalités. L’acte authentique et ses annexes sont conservés 75 
ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures ou majeures 
protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au 
blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans 
après la fin de la relation d’affaires. Conformément à la réglementation en vigueur 
relative à la protection des données personnelles, les intéressés peuvent demander 
l’accès aux données les concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la 
rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces 
données ou s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation particulière. Ils 
peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à l’effacement et 
à la communication de leurs données personnelles après leur décès. L’Office notarial 
a désigné un Délégué à la protection des données que les intéressés peuvent 
contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. Si ces personnes estiment, après avoir 
contacté l’Office notarial, que leurs droits ne sont pas respectés, elles peuvent 
introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne de contrôle, la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France. 
 

14.10. LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
 

14.10.1. DEFINITIONS 
 
Le terme « Agent Public » désigne notamment les personnes suivantes agissant en 
cette qualité : a) fonctionnaires, employés et représentants de gouvernements, d’une 
administration nationale, régionale ou locale, ou d'une agence gouvernementale ou 
administrative ; b) consultants et employés d'organisations non gouvernementales 
dans la mesure où ils sont en poste pour le compte de leur gouvernement ou 
administration d’origine ; c) candidats à une fonction gouvernementale ou 
administrative ; d) dirigeants et responsables de partis politiques ; e) membres de 
familles royales ; f) membres d'organisations publiques internationales (telles que les 
Nations Unies, la Banque mondiale, etc.) et leurs consultants ; g) fonctionnaires ou 
employés de sociétés ou entités contrôlées par l'État ou propriétés de l'État ; h) 
personnes au service d'un gouvernement, y compris les membres de l'armée, de la 
police ou de la fonction publique, i) élus parlementaires.   
 
Par « Partenaire », on entend toute personne ayant une relation d’affaires avec 
TotalEnergies Renouvelables France et/ou le Preneur détenue directement ou 
indirectement par elle relative à l’achat, à la vente, à la prospection ou au 
développement de projets EnR que ce soit dans le cadre d’acquisitions, fusions, 
cessions, Joint-Ventures, associations, prestations de services ou autres partenariats 
contractuels. 
 
Par « Proche d’Agent Public », on entend son conjoint ou partenaire, un de ses 
enfants, l’un de ses frères et sœurs ou l’un de ses parents, le conjoint ou partenaire 
d’un de ses enfants, un beau-frère ou une belle sœur, ou toute autre parent proche de 
son entourage familial. 
Par « Société Mère » on entend TotalEnergies Renouvelables France, société par 
actions simplifiée au capital de 8.624.664 euros, dont le siège social est situé 74 rue 
Lieutenant de Montcabrier – ZAC de Mazeran – 34500 Béziers, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Béziers sous le numéro 434 836 276. 
 

14.10.2. PREVENTION DE LA CORRUPTION 
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En application des principes consacrés dans les conventions internationales et 
régionales de lutte contre la corruption et afin d’assurer le respect des lois anti-
corruption applicables aux activités régies par le Bail et le respect de toutes autres lois 
anti-corruption applicables par ailleurs aux Parties ou à leur maison-mère :  
 
1 – Le(s) Bailleur(s) certifie(nt) que, pour tout ce qui touche au présent Bail, ni lui/eux, 
ni, à sa/leur connaissance, une personne agissant pour son/leur compte, n’a fait ou 
offert, et ne fera ou n’offrira, aucun paiement, présent, promesse ou tout autre 
avantage, que ce soit directement ou par le biais d’intermédiaires, pour l’usage ou 
pour le profit d’un Agent Public dès lors qu’un tel paiement, présent, promesse ou 
avantage a ou aura pour but : 
(i) d’influencer un acte ou une décision de cet Agent Public ; 
(ii) d’inciter cet Agent Public à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte, en 
violation de ses obligations légales ; 
(iii) d’obtenir un avantage indu ; ou   
(iv) d’inciter cet Agent Public à faire usage de son influence en vue d’obtenir un acte 
ou d’influencer une décision d’un service public, de toute autorité publique ou d’une 
entreprise publique. 
 
2 – Le(s) Bailleur(s), pour tout ce qui concerne le présent Bail, certifie(nt) qu’il n’a/ont 
fait ou offert, et s’engage(nt) à ne faire ou à n’offrir, aucun paiement, présent, 
promesse ou tout autre avantage, que ce soit directement ou par le biais 
d’intermédiaires, à l’usage ou au bénéfice de toute autre personne (autre qu’un Agent 
Public), dès lors qu’un tel paiement, présent, promesse ou avantage a ou aura pour 
but d’inciter cette personne à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte en 
violation de ses obligations légales ou d’assurer un avantage indu, ou d’accomplir ou 
de s’abstenir d’accomplir un acte qui violerait les lois applicables dans le cadre du 
présent Bail. 
 
3 – Tous accords financiers, factures et rapports présentés au Preneur doivent 
retranscrire fidèlement et de manière raisonnablement détaillée toutes les activités et 
transactions effectuées dans le cadre de l’exécution du présent Bail. 
 
4 – Tous les paiements du Preneur au(x) Bailleur(s) doivent être effectués en accord 
avec les conditions de paiements spécifiées au présent Bail. Les instructions de 
paiement notifiées dans les factures du (des) Bailleur(s) vaudront garantie par le(s) 
Bailleur(s) que le compte bancaire désigné est détenu uniquement par lui/eux et 
qu’aucune autre personne n’a de participation, de droit ou d’intérêt sur ce compte. 
 
5 – Non-conflit d’intérêts du (des) Bailleur(s) 
5. a) Le(s) Bailleur(s), personne(s) morale(s)   
Le(s) Bailleur(s), personne(s) morale(s), certifie(nt) qu’aucun Agent Public (ou Proche 
d’Agent Public) ne détient(détiennent) ou ne possède(nt), directement ou 
indirectement, des titres ou un quelconque intérêt dans la/les structure(s) 
propriétaire(s) des surfaces objet du Bail (autrement que par la possession de titres 
cotés en bourse insuffisants pour contrôler l’entité concernée), ou n’est un dirigeant, 
un administrateur ou un mandataire dudit (desdits) Bailleur(s), en dehors de toute 
détention, intérêt ou rôle déjà communiqués par le(s) Bailleur(s) par écrit. Cette 
garantie précédente continuera à s’appliquer pendant toute la durée du Bail. Le(s) 
Bailleur(s) s’engage(nt) à notifier au Preneur rapidement et par écrit tout changement 
qui pourrait éventuellement altérer l’exactitude de cette garantie. Dans tous les cas, si 
un Agent Public (ou un Proche de l’Agent Public) détient ou obtient, directement ou 
indirectement, des parts ou toute autre forme d’intérêt dans la structure propriétaire 
des surfaces objets du Bail, est ou devient un dirigeant, un administrateur ou un 
mandataire de ladite structure, le(s) Bailleur(s) devra/devront prendre les mesures 
appropriées afin de s’assurer que cet Agent Public (ou un Proche de l’Agent Public) 
évite tout conflit d’intérêt, respecte la législation française prohibant les conflits 
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d’intérêts pour les Agents Publics et respecte les dispositions anti-corruption décrites 
dans le présent article. 
 
5. b) Le(s) Bailleur(s), personne(s) physique(s)   
Le(s) Bailleur(s), personne(s) physique(s), détenant les surfaces objet du Bail, 
certifie(nt) ne pas revêtir la qualité d’Agent Public (ou Proche d’Agent Public), en 
dehors de toute détention, intérêt ou rôle déjà communiqués par le(s) Bailleur(s), par 
écrit. Cette garantie précédente continuera à s’appliquer pendant toute la durée du 
Bail. Le(s) Bailleur(s) s’engage(nt) à notifier au Preneur sans délai et par écrit tout 
changement qui pourrait éventuellement altérer l’exactitude de cette garantie. Dans 
tous les cas, si un Agent Public (ou un Proche de l’Agent Public) détenait tout ou 
partie des surfaces objets du présent Bail, le(s) Bailleur(s) devra/devront prendre les 
mesures appropriées afin d’éviter tout conflit d’intérêts et d’assurer le respect de la 
législation française prohibant les conflits d’intérêts pour les Agents Publics et le 
respect des dispositions anti-corruption décrites dans le présent article. 
 
6. Le(s) Bailleur(s) certifie(nt) ne pas avoir de lien de nature d’intérêts financier et/ou 
professionnel, avec un Partenaire du Preneur ou de la Société Mère le cas échéant, 
dans le cas où le Partenaire et le(s) Bailleur(s) sont impliqués dans le même projet de 
production d’électricité par l’utilisation d’énergies renouvelables. Cette garantie 
précédente continuera à s’appliquer pendant toute la durée du Bail. Le(s) Bailleur(s) 
s’engage(nt) à notifier au Preneur ou à la Société Mère le cas échéant, sans délai et 
par écrit tout changement qui pourrait éventuellement altérer l’exactitude de cette 
garantie. Dans tous les cas, si un tel lien existe, le(s) Bailleur(s) devra/devront prendre 
les mesures appropriées afin de s’assurer qu’il(s) évite(nt) tout conflits d’intérêts et 
respecte les dispositions anti-corruption décrites dans le présent article. 
 

14.11. CERTIFICATION D’IDENTITE 

 
Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des Parties dénommées dans le 
présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur 
nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 
 

14.12. FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

 
Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. Lorsque l'Acte est établi 
sur support papier les pièces annexées à l'acte sont revêtues d'une mention 
constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'Acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition. Si 
l’Acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 
également pour ses annexes. 
 

DONT ACTE sans renvoi 
 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an indiqués en entête du présent acte. 

 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 
d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
Le notaire participant à distance a recueilli l'image de la signature de la ou des parties 
présentes ou représentées au sein de son office et a lui-même apposé sa signature 
manuscrite, puis signé au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié. 
De son côté, le notaire soussigné a également recueilli l'image de la signature de la 
ou des parties présentes ou représentées au sein de son office et a lui-même apposé 
sa signature manuscrite puis signé au moyen du même procédé de signature 
électronique qualifié. 


















































